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L’offre de service
AU COEUR DE NOTRE RÉFLEXION

Très chers toutes et tous,
 Aveyronnaises et Aveyronnais,

C'est avec un réel plaisir que l'ensemble des administratrices,
administrateurs et moi-même vous présentons le NOUVEAU Règlement
Intérieur d’Action Sociale (RIAS) de la Caf de l’Aveyron.
La Caisse d’allocations familiales fonde son action sur des valeurs
essentielles de solidarité, d'équité, de proximité, de responsabilité et
d'innovation sociale. Ces principes guident chacune de nos missions et
nous engagent au quotidien auprès de toutes les familles.

L’élaboration de ce nouveau document qui prévoit des aides financières individuelles
complémentaires aux prestations légales, est issu d’un travail collaboratif soutenu, entre les
administrateurs et les services de la Caf. Les premiers ont apporté leur vision stratégique et leur
volonté de diriger leurs actions conformément aux valeurs humaines et sociales de la Caf alors que
les seconds ont mobilisé leur grande expertise technique et leur connaissance fine du terrain.

Le nouveau Règlement Intérieur d’Action Sociale (RIAS) s’inscrit pleinement dans cette démarche. Il
fixe un cadre clair, transparent et partagé, garantissant à la fois l’équité de nos interventions et leur
adaptation aux besoins concrets et spécifiques des familles.
Dans un objectif commun, le nouveau règlement intérieur traduit également nos grandes
orientations stratégiques :

Soutenir la parentalité et l’accompagnement des familles,
Concilier vie professionnelle et vie familiale,
Favoriser l’accès aux droits et réduire les inégalités sociales,
Renforcer la cohésion et les liens sociaux,
Agir en faveur de l'épanouissement des enfants et des jeunes,
Accompagner les transitions, les fragilités et accidents de la vie.

Ces thématiques prioritaires donnent à notre action sociale une cohérence renforcée et une
lisibilité accrue, tant pour les familles que pour nos partenaires aveyronnais. Elles se déclinent dans
des actions très concrètes  comme :

l’aide au projet familial
le soutien aux familles endeuillées
l’amélioration du logement
l’accompagnement aux départs en vacances
l’aide à la formation BAFA
l’aide à la mobilité

Par l'application de ce nouveau règlement, nous réaffirmons que l’action de la Caf n’est pas
seulement administrative : elle est avant tout un engagement collectif et humain, pour
répondre avec efficacité aux besoins de chacune et chacun et contribuer ainsi à une société
plus solidaire et plus équitable.

Anne Calvet
Présidente du Conseil d’administration

CAF de l’Aveyron
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Préambule
VOUS ACCOMPAGNER AU QUOTIDIEN

En complément des prestations légales versées aux familles le Règlement Intérieur d’Action
Sociale des aides financières individuelles (Rias-Afi) précise chaque année les aides et
accompagnements proposés par la Caf de l’Aveyron, aux familles dans le cadre de sa politique
d’action sociale familiale. 

A ce titre, la Caf de l’Aveyron met en œuvre une offre globale de service alliant prestations légales,
interventions de travail social et aides financières individuelles afin de mieux répondre aux besoins
des familles. 

Les actions, accompagnements ou aides proposés par la Caf de l’Aveyron s’inscrivent toujours dans
le respect des valeurs de citoyenneté, de laïcité (charte de la laïcité de la branche famille), d’équité
et de neutralité. 

Le présent règlement intérieur définit les conditions d’octroi, les montants ainsi que les modalités
d’attribution des aides financières individuelles. Ces dernières sont accordées sous conditions et
dans la limite d’enveloppes financières fixées annuellement. 

La Caf de l’Aveyron propose aux familles deux types d’aides : 

• L’aide au projet familial : 

Basée sur un entretien avec un travailleur social, dans le cadre d’un accompagnement, cette aide
permet de soutenir le projet de la famille. Elle vient renforcer les capacités de la famille et s’appuie
sur ses compétences et ses potentialités. L’attribution de cette aide repose sur l’exposé du projet
de la famille, au regard de la composition familiale du foyer et de sa capacité financière. Elle
s’articule avec les autres dispositifs partenariaux existants sur le territoire. 

• Les aides directes : 

Elles peuvent être sollicitées de manière autonome par les familles et sont attribuées au regard
des critères strictement définis dans le Rias-Afi.
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LES
Conditions générales
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L’attribution d’aides financières individuelles est conditionnée à la régularité du
dossier allocataire Caf au titre des prestations légales. 

Elles ne peuvent se substituer aux droits communs ou légaux qui doivent avoir été
activés avant toute demande en action sociale. 

• Les bénéficiaires

De façon générale, sont éligibles aux aides individuelles de la Caf de l’Aveyron :

Les personnes allocataires de la Caf de l’Aveyron assumant la charge d’au moins un
enfant de moins de 21 ans ;

Les futurs parents, ayant déclaré une grossesse à la Caf ;

Le parent qui relève du régime général et qui accueille son enfant en garde alternée,
qu’il bénéficie du partage des allocations familiales ou non, qu’il soit allocataire ou
non ;

Les parents non allocataires relevant du régime général ou assimilé assumant la
charge d’un enfant de moins de 21 ans.

Résider en Aveyron

• Situation de surendettement, tutelle, curatelle, sauvegarde de justice

Pour les familles en situation de surendettement (*) et bénéficiaires d’un Plan de
Rétablissement Personnel (PRP), un avis de la Banque de France sera sollicité.

      (*)  Banque de France a déclaré recevable leur dossier de surendettement et a établi 
       un projet de plan, un plan définitif y compris moratoire

Pour les familles sous tutelle, curatelle ou sauvegarde de justice, l’allocataire doit
fournir avec sa demande de prêt, l’avis favorable écrit établi par son tuteur ou son
mandataire

Dès lors qu’une de ces
conditions n’est pas
remplie, la demande de la
famillen’est pas éligible



• Les critères de ressources

Lorsque les aides financières individuelles sont accordées sous conditions de
ressources, celles-ci sont établies à partir du quotient familial Cnaf (QF) qui s’obtient de
la façon suivante : 

9

• Les modalités de recouvrement des prêts :

Les différentes aides accordées sous forme de prêts sont remboursables.

Les remboursements doivent être effectués aux échéances prévues, en priorité par
retenue sur prestations, ou en l’absence de prestations, par prélèvement automatique
sur le compte bancaire du bénéficiaire. 

La durée des prêts est comprise sur 24 mois maximum. 

Les signataires du contrat sont solidaires pour le remboursement du prêt. De ce fait,
en cas de séparation, la créance en cours de remboursement reste sur le dossier de
l’allocataire. 

Le remboursement du prêt débute le mois suivant le versement de l’aide.
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Les aides financières sont soumises à des opérations de contrôle.
Tout cas de fraude ou de fausse déclaration de la part du
bénéficiaire sera sanctionnée par le remboursement avec des
pénalités

Pour tout renseignement concernant les demandes d’aides,
s’adresser aux accueils Caf, ou contacter le 3230

Les aides financières sont attribuées et versées dans la limite d’une
enveloppe financière annuelle votée par le Conseil d’Administration
de la Caf
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Aides Financières 
Individuelles



LES AIDES POUR 

le soutien à la parentalité
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Apporter un soutien aux familles confrontées à un évènement fragilisant leur équilibre,
conforter les liens parents/enfants et faciliter l’insertion sociale et professionnelle dans le
cadre de l’offre d’accompagnement social. 

• Les bénéficiaires
Familles aveyronnaises allocataires ou parents non hébergeant (*) ou non allocataire (*)
ayant au moins un enfant de moins de 21 ans à charge ou à naître, rencontrant l’un des
changements suivants :  

      séparation, décès enfant/parent, monoparent, impayé de loyer 
                  

 (*) du régime général ou assimilé

• Les critères d’attribution 
La demande d’aide au projet familial est établie suite à l’évaluation du travailleur social de la
Caf de l’Aveyron accompagnant la famille.
Le projet familial personnalisé présenté doit être réalisable, global et s’inscrire dans le
temps. 

L’aide au projet familial est :
Ponctuelle pour aider la famille à faire face à une difficulté accidentelle ou un besoin
momentané  (ex : faciliter l’accès à un mode de garde).
Complémentaire aux aides légales qui doivent être sollicitées dans un premier temps,
et aux actions ou dispositifs mis en œuvre par les partenaires. 

L’attribution de cette aide implique l’engagement des familles.

L’aide sur projet ne finance pas la prise en charge des situations d’urgence. 

• La nature et le montant de l’aide 
L’aide est attribuée sous forme de prêt/ou de subvention, selon l’évaluation du travailleur
social et après examen du dossier par la Commission. La somme est modulée en fonction de
la nature du projet, des interventions des autres organismes privés ou publics et de la
situation de la famille. 

• Le versement de l’aide 
Dès accord de la Commission des aides financières individuelles (Commission Famille), l’aide
financière est versée. 
Le paiement au tiers est privilégié. 
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LES AIDES POUR LE
soutien à la parentalité

Le projet familial

COMMENT FAIRE ?

Un travailleur social de la Caf de l’Aveyron prend contact
avec les personnes concernées pour se mettre à

disposition et leur proposer un accompagnement dans la
réalisation de leur demande



Soutenir les familles confrontées au décès d’un conjoint par une participation au
règlement partiel des frais d’obsèques. 

• Les bénéficiaires
Familles aveyronnaises allocataires ou parents non hébergeant (*) ou non allocataire
(*), ayant au moins à charge un enfant de moins de 21 ans ou à naître, confrontées au
décès d’un conjoint.
 
 (*) du régime général ou assimilé

• Les critères d’attribution
Quotient Familial (QF) au moment de la demande inférieur ou égal à 1 000 €
Demande formalisée par l’intermédiaire du Travailleur Social Caf

• La nature et le montant de l’aide 
Une subvention de 1 000 € maximum peut être attribuée sur présentation de l’imprimé
de demande complété par le Travailleur Social Caf, et accompagné des justificatifs de
l’entreprise des pompes funèbres.

• Le versement de l’aide 
Cette aide est versée directement à l’entreprise des pompes funèbres ou,
exceptionnellement à la famille sur demande du travailleur social.

COMMENT FAIRE ?

Un Travailleur Social de la Caf de l’Aveyron prend
contact avec les personnes concernées pour se

mettre à disposition et leur proposer une écoute et un
accompagnement dans la réalisation de leur demande
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L’aide aux familles endeuillées - Frais d’obsèques



Thématiques Motifs d’intervention

Périnatalité/
Arrivée d’un

enfant

Grossesse
Naissance jusqu’aux 2 ans de l’enfant
Adoption

Dynamique
familiale

Agrandissement de la famille (pour l’accueil d’un enfant de rang 3 ou
plus)
Recomposition familiale
Etat de santé d'un enfant
Etat de santé d'un parent
Déménagement/Emménagement
Moments clé de la vie scolaire : accès à l’école maternelle, puis
primaire, puis collège
Prévention de l’épuisement parental

Rupture
familiale

Séparation
Décès d'un enfant
Décès d'un parent
Décès d'un proche (œuvrant à la stabilité de l’équilibre familial, par
exemple, le décès d’un grand parent, qui s’occupait des enfants à la
sortie de l’école)

Inclusion Insertion socio-professionnelle d’un mono parent
Inclusion dans son environnement d’un enfant porteur d’un handicap

Le dispositif d’aide et d’accompagnement à domicile financé par la Caf est assuré par
des professionnels formés, qualifiés et diplômés (TISF - Technicienne d’Intervention
Sociale et Familiale et / ou AVS – Auxiliaire de Vie Sociale) qui interviennent à votre
domicile pour vous soutenir temporairement dans votre rôle de parent. 

• Les bénéficiaires
Les parents :

Attendant leur premier enfant
Assumant la charge d’au moins un enfant âgé de moins de 18 ans

Les parents qui ne bénéficient pas de prestations Caf peuvent aussi avoir recours à ce
service.

• Les conditions d’attribution 
L’aide à domicile peut être demandée dans un délai d’un an suivant le changement
de situation familiale pouvant nécessiter une intervention par un professionnel selon
un des motifs suivants :

15

L’aide à domicile



• La nature et le montant de l’aide

Participation familiale calculée en fonction du quotient familial (QF) au moment de la
demande après déduction de l’aide Caf et selon le barème ci-après.

16



COMMENT FAIRE ?

Le service d’aide et d’accompagnement à domicile (Saad) établira un diagnostic de
la situation et indiquera si un intervenant à domicile peut temporairement
intervenir. Il proposera alors un plan d’aide défini en concertation avec la famille
(volume d’heures, durée, objectifs et contenu de l’intervention, fréquence
d’intervention, …)

> Contacter les structures conventionnées intervenant sur votre lieu d’habitation

17



LES AIDES POUR 

le logement
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Aider les familles pour l’acquisition d’articles ménagers et/ou mobiliers neufs ou
d’occasion (uniquement associations caritatives).

• Les bénéficiaires
Familles allocataires de la Caisse d’allocations familiales de l’Aveyron
percevant des prestations au titre d'au moins un enfant à charge ou avoir fait une
déclaration de grossesse

En cas de tutelle, le représentant légal devra signer la demande 

Ne pas être en situation de surendettement

•   Les critères d’attribution
Avoir un quotient familial Cnaf (QF) inférieur ou égal à 900 €

Acheter un ou des articles figurant sur la liste ci-après : 
du matériel neuf destiné à l’usage exclusif de la famille bénéficiaire 
du matériel d’occasion vendu uniquement par une association caritative  

Transmettre un devis du montant maximum de l’équipement

Le prêt équipement ménager/mobilier est cumulable avec un prêt octroyé dans le
cadre d’une aide au projet familial

 
• La nature et le montant de l’aide

Un prêt sans intérêt du montant correspondant à l’équipement acheté (voir liste
ci-après)

Prêt remboursable par retenue sur prestations familiales pendant 24 mois
maximum

Le prêt d’équipement ménager et mobilier

19

LES AIDES POUR
le logement



Equipements
Prix maximum

de
l’équipement

Montant maximum
du prêt

MOBILIER

· Armoire
· Commode
· Meubles de cuisine
. Table et / ou chaises

500 €

500 € pour 1 article
(Remboursable en 20,83 € par
mois sur 24 mois sur PF)
 
 
 
 

1 000 € pour 2 articles
(Remboursable en 41,66 € par
mois sur 24 mois sur PF)
 
 
 
Le remboursement est effectué
par retenue mensuelle sur les

prestations familiales. 
Il débute à compter du mois qui

suit le versement du prêt
 

ELECTROMENAGER

· Réfrigérateur
· Congélateur
· Combiné
(réfrigérateur/congélateur)
· Appareils de cuisson
(Four / plaques ...)
· Lave-vaisselle
· Lave-linge 
· Sèche-linge
. Lave-linge séchant

600 €

LITERIE

· Canapé convertible
· Literie (matelas + cadre +…)

700 €

EQUIPEMENT
INFORMATIQUE

. Ordinateur

800 €
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Liste complète des articles pouvant faire l’objet d’un prêt



La facture doit être
identique au devis
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• Le versement de l’aide

A réception du contrat de prêt signé et accompagné de la facture acquittée, la Caf de
l’Aveyron verse directement au(x) commerçant(s) le montant de l’aide accordée. 
Dans le cas contraire, la Caf de l’Aveyron se réserve le droit d’annuler le montant de
l’aide si l’article mentionné sur la facture est non conforme à l’article validé sur le
devis. 

COMMENT FAIRE ?

Télécharger l’imprimé sur le site du Caf.fr (Formulaire Prêt
Equipement) ou le récupérer auprès des accueils Caf
Retourner ce document complété à la Caf, accompagné du
devis
Après réception de la notification d’accord, la part restant à
charge devra être réglée au fournisseur (si le prêt est
accordé à 100%, une facture de commande de
l’équipement qui précise un reste à charge nul devra être
transmise)
Le contrat de prêt signé, accompagné de la facture
acquittée devra être retourné à la Caf afin que le montant
du prêt soit versé au fournisseur
Le prêt est remboursable en 24 mensualités maximum,
prélevées sur les prestations familiales dès le 2ème mois
suivant le paiement du prêt

Fournisseurs aveyronnais uniquement
(s’assurer auprès du fournisseur qu’il accepte les
conditions Caf)

Les frais de livraison et les extensions
de garantie ne sont pas pris en charge
par la Caf de l’Aveyron

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/Images/2.%20Imprim%C3%A9%20Equipement%2008%202025.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/Images/2.%20Imprim%C3%A9%20Equipement%2008%202025.pdf
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Permettre de réaliser des travaux afin d’améliorer les conditions de logement de la
résidence principale

• Les bénéficiaires
Etre bénéficiaire de prestations familiales (à l’exclusion des personnes uniquement
bénéficiaires de l’ALS, de l’APL, l’AAH, du RSA non majoré et de la prime d’activité) 

Etre locataire ou propriétaire de sa résidence principale

• Les critères d’attribution
Réaliser des travaux destinés à l’amélioration de l’habitat principal en matière de
sécurité, de salubrité ou d'équipement : assainissement, amélioration (chauffage,
sanitaire), réparation, isolation, isolation thermique…

       Sont exclus les travaux d’entretien, les travaux à caractère luxueux et ceux destinés à l’achèvement d’une    
       construction neuve

La famille doit obtenir l’accord préalable de la Caf avant le commencement des
travaux

La Caf se réserve le droit de contrôler sur place, l’exactitude des estimations et le
bien fondé des travaux réalisés

• La nature et le montant de l’aide
Un prêt maximum de 1067.14 € prenant en charge jusqu’à 80 % des travaux sera
accordé, sans condition de ressources et avec un taux d’intérêt du prêt à 1 %

• Le versement de l’aide 
Après accord de la Caf, le prêt est versé par moitié.
 

1ère moitié : à la signature du contrat

2ème moitié : à l’achèvement des travaux sur présentation des factures acquittées
(dans les 6 mois après l’accord)

Le remboursement est effectué par retenues mensuelles sur les prestations
familiales en 36 mensualités égales

Le prêt à l’amélioration de l’habitat



COMMENT FAIRE ?

Télécharger l’imprimé sur le site du Caf.fr (Formulaire Prêt
Amélioration de l’Habitat) ou le récupérer auprès des
accueils Caf
Retourner le formulaire complété à la Caf, accompagné du
devis détaillé des travaux et / ou des fournitures et de
l’autorisation écrite du propriétaire bailleur si le demandeur
est locataire
Après réception de la notification d’accord, l’allocataire
devra retourner le contrat de prêt daté et signé, ainsi que la
facture acquittée
Le prêt est remboursable en 36 mensualités maximum,
prélevées sur les prestations familiales dès le 2ème mois
suivant le paiement du prêt

23

Ne pas commencer les
travaux avant la décision

de la Caf

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/fichiers/Demande_de_pret_amelioration_habitat.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/fichiers/Demande_de_pret_amelioration_habitat.pdf


LES AIDES A 
la mobilité
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Permettre aux allocataires de la Caf de l’Aveyron de bénéficier d’une aide pour le
financement des réparations ou de l’entretien de leur véhicule (hors carrosserie)

• Les bénéficiaires
Familles allocataires de la Caisse d’allocations familiales de l’Aveyron
percevant des prestations au titre d'au moins un enfant à charge ou avoir fait une
déclaration de grossesse

En cas de tutelle, le représentant légal devra signer la demande 

Ne pas être en situation de surendettement

• Les critères d’attribution
Avoir un Quotient Familial Cnaf (QF) au moment de la demande inférieur ou
égal à 900 €
Effectuer des réparations sur son véhicule (hors carrosserie)
Cette aide n’est pas cumulable avec un prêt équipement

 • La nature et le montant de l’aide
Un prêt sans intérêt d’un montant maximum de 1 000 € (remboursable en 24
mensualités de 41,66 €) 

• Le versement de l’aide
A réception du contrat de prêt signé et accompagné de la facture acquittée, la Caf de
l’Aveyron verse directement au garagiste aveyronnais le montant de l’aide accordée. 
Dans le cas contraire la Caf de l’Aveyron se réserve le droit d’annuler le montant de
l’aide non conforme au devis. 
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LES AIDES A
la mobilité

COMMENT FAIRE ?

Télécharger l’imprimé sur le site du Caf.fr (Formulaire Prêt Réparation –
Entretien du véhicule) ou le récupérer auprès des accueils Caf
Retourner ce document complété à la Caf, accompagné du devis et du RIB
du garagiste.
Après réception de la notification d’accord, la part restant à charge devra être
réglée au garagiste (si le prêt est accordé à 100%, une facture des réparations  
précisant un reste à charge nul devra être transmise).
Le contrat de prêt signé, accompagné de la facture acquittée, devra être
retourné à la Caf afin que le montant du prêt soit versé au garagiste.
Le prêt est remboursable en 24 mensualités maximum, prélevées sur les
prestations familiales dès le 2ème mois suivant du paiement du prêt.

Le prêt réparation - entretien du véhicule

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/Images/3.%20Pr%C3%AAt%20r%C3%A9paration%20v%C3%A9hicule%2008%202025.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/Images/3.%20Pr%C3%AAt%20r%C3%A9paration%20v%C3%A9hicule%2008%202025.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/Images/3.%20Pr%C3%AAt%20r%C3%A9paration%20v%C3%A9hicule%2008%202025.pdf


LES AIDES AUX 
vacances et loisirs
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L’aide aux temps libres - PASS ALSH

Attribution d’une aide « PASS » qui vient en déduction du coût d’une journée ou demi-
journée en Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) Aveyronnais (exception pour la
Communauté de Communes Grand Figeac qui se trouve dans le Lot).

• Les bénéficiaires
Familles aveyronnaises allocataires ou parents non hébergeant (*) ou non
allocataires (*) ayant au moins un enfant à charge
 (*) du régime général

• Les critères d’attribution
Avoir un quotient familial Cnaf (QF) inférieur ou égal à 900 € (*)

Avoir un ou des enfants nés entre le 1  janvier 2008 et le 31 décembre 2023er

(*) Possibilité d’une ouverture de droit en cours d’année à la suite d’un changement de
situation : chômage, séparation, décès, mutation, arrivée d’un enfant, sur demande de
l’allocataire ou de l’ALSH auprès de la Caf

• La nature et le montant de l’aide
La valeur des « PASS » est évaluée suivant vos revenus (QF en Janvier 2026) :

         QF 0 à 450 :      - 6 € par journée ou ½ journée avec repas
                                    - 3 € par ½ journée sans repas

         QF 451 à 900 : - 4 € par journée ou ½ journée avec repas
                                    - 2 € par ½ journée sans repas
 

• Le versement de l’aide
L’aide est versée directement à l’organisme d’Accueil de Loisirs Sans
Hébergement (ALSH) que la famille choisit et vient diminuer le prix de son séjour

27

COMMENT FAIRE ?

L’attestation du QF de janvier 2026
est téléchargeable sur le caf.fr
Il suffit de présenter ce document à
la structure ALSH qui accueille votre
enfant

LES AIDES AUX
vacances et loisirs

Une information par sms est
envoyée aux familles
bénéficiaires en début d’année
Pour tout renseignement
complémentaires, se rapprocher
de l’ALSH



L’aide aux vacances familiales

COMMENT FAIRE ?

Contacter le Travailleur Social Caf de son territoire
Voir la Carte - territoire TS Caf 12 sur le caf.fr

ou voir carte p.38

Favoriser le départ en vacances des familles allocataires dans des centres de vacances
en partenariat avec les PEP 12, dans le but de soutenir la parentalité et de resserrer les
liens familiaux. 

• Les bénéficiaires
Familles aveyronnaises allocataires ou parents non hébergeant (*) ou non
allocataires (*) ayant au moins un enfant à charge de moins de 21 ans ou à naître
 (*) du régime général

• Les critères d’attribution
Etre accompagné par les Travailleurs Sociaux de la Caf 

• La nature et le montant de l’aide
Une participation familiale sera demandée pour le séjour avec un supplément pour
le transport

La Caf prend en charge une partie du séjour

 • Le versement de l’aide
L’aide est versée directement aux PEP 12
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https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/fichiers/carte%20territoires%20cesf%202024.pdf


L’aide aux vacances enfants

Favoriser le départ en vacances des enfants des familles allocataires dans le cadre de
l’opération « 1ers Départs en Vacances ».

La Caisse d’allocations familiales de l’Aveyron est conventionnée avec l’UNAT (Union
Nationale des Associations de Tourisme et de plein air) Occitanie.
L’opération vise à favoriser un premier départ en vacances pour les enfants de 6 à 17
ans.

• Les bénéficiaires
Familles aveyronnaises allocataires ou parents non hébergeant (*) ou non
allocataires (*) ayant au moins un enfant à charge de moins de 21 ans ou à naître 
 (*) du régime général

• Les critères d’attribution
Etre accompagné par les Travailleurs Sociaux de la Caf 

• La nature et le montant de l’aide
Séjours en colonie d’une durée de 7 à 15 jours en Occitanie pour les enfants de

       6 à 17 ans

Une participation familiale sera demandée pour le séjour 

La Caf prend en charge une partie du séjour

 • Le versement de l’aide
L’aide est versée directement à l’UNAT

COMMENT FAIRE ?

Contacter le Travailleur Social Caf de son territoire
Voir la Carte - territoire TS Caf 12 sur le caf.fr

ou voir carte p.38
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https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/fichiers/carte%20territoires%20cesf%202024.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/fichiers/carte%20territoires%20cesf%202024.pdf


LES AIDES A 
l’insertion professionnelle
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Aider les jeunes à s’engager dans une formation BAFA et développer l’offre d’accueil en
favorisant la formation d’animateur (par une aide nationale et une aide locale de la Caf
de l’Aveyron).

• Les bénéficiaires
  Tout stagiaire : 

ayant validé la session de formation générale et son stage pratique, 
inscrit en session d’approfondissement ou de qualification, 
résidant, lors de son inscription, dans le département de l’Aveyron.

•   Les critères d’attribution
Avoir au moins 16 ans au premier jour de la session de formation générale
Effectuer le stage auprès d’un organisme habilité
Avoir suivi les 3 sessions de formation : base, pratique, perfectionnement
L’aide doit être demandée dans la limite de 3 mois maximum à compter de la date
de fin du stage d’approfondissement. Passé ce délai, la demande ne sera pas
éligible à l’aide
Sans condition de ressources

 

• La nature et le montant de l’aide
Aide financière à la fin de la 3  session, d’un montant de : 200 €ème

Aide financière complémentaire de 200 € peut vous être attribuée selon l’enveloppe
budgétaire départementale

• Versement de l’aide
   Le versement de l’aide est effectué au demandeur, sur production de :

l’imprimé CERFA complété par l’organisme de formation (stage de base, stage
pratique et stage d’approfondissement)
du RIB personnel du demandeur (et non des parents) 
de la photocopie d‘une pièce d’identité du demandeur

 

Les aides au BAFA 
(Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur)
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LES AIDES A
l’insertion professionnelle

COMMENT FAIRE ?

Télécharger l’imprimé sur le site du Caf.fr (Formulaire BAFA)
ou le récupérer auprès des accueils Caf
Retourner le formulaire complété à la Caf et joindre les
pièces justificatives.

Adresser la demande 
à la Caf de l’Aveyron 

dans les 3 mois
 qui suivent 

la fin du 3  stageème

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/fichiers/demande_daide_bafa_r4.pdf


Permettre aux assistant(e)s maternel(le)s de réaliser des travaux visant à améliorer la
qualité de l’accueil, la santé ou la sécurité des enfants accueillis mais aussi de faciliter
l’obtention, le renouvellement ou l’extension de l’agrément.

• Les bénéficiaires
Assistant(e) Maternel(le) : agréé(e), en cours d’obtention, d’extension ou de
renouvellement d’agrément

Etre propriétaire ou locataire (avec accord propriétaire)

Les assistant(e)s maternel(le)s concernés peuvent exercer à domicile ou en Maison
d’assistants maternels (MAM)

• Les critères d’attribution
Réaliser des travaux d’amélioration pour l’accueil des enfants

Sont exclus notamment : les travaux d’embellissement et de décoration, le
financement de matériel de puériculture, les travaux de mise aux normes au titre
des Erp (Établissement recevant du public) sont exclus du Pala (MAM)

En cas de location, l’accord du propriétaire est obligatoire avant d’effectuer les
travaux

L’assistant(e) maternel(le) doit obtenir l’accord de la Caf avant de réaliser les
travaux

Sans condition de ressources
 

• La nature et le montant de l’aide
Un prêt sans intérêt de 80 % du montant des travaux

10 000 € maximum

• Le versement de l’aide
Après accord de la Caf, le prêt est versé en 2 fois :

50 % à la signature du contrat, 
Solde à réception des factures acquittées (dans les 6 mois après accord)

Le remboursement est effectué en 120 mensualités maximum prélevées sur
les prestations familiales ou sur votre compte bancaire

Ce prêt peut se cumuler avec le Prêt Amélioration de l’Habitat pour des travaux de
natures différentes

Le Prêt à l’amélioration du lieu d’accueil 
d’un(e) assistant(e) maternel(le) (Pala)
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COMMENT FAIRE ?

Télécharger l’imprimé sur le site du Caf.fr
(Formulaire PALA) ou le récupérer auprès des
accueils Caf
Retourner le formulaire complété à la Caf,
accompagné du devis détaillé des travaux et de
l’autorisation écrite du propriétaire bailleur si le
demandeur est locataire
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Ne pas commencer les
travaux avant la
décision de la Caf

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/121/fichiers/demande_de_pret_amelioration_habitat_as.pdf


Permettre à l’assistant(e) maternel(le) nouvellement agréé(e) d’acquérir du matériel de
puériculture et de sécurité.

• Les bénéficiaires
Assistant(e) Maternel(le) nouvellement agréé(e)

Exerçant son activité en tant qu’assistant(e) maternel(le) indépendant ou au sein
d’une Maison d’assistants maternels (Mam)

• Les critères d’attribution
Les assistant(e)s maternel(le)s doivent :

faire leur demande dans un délai d’un an maximum à compter de la date
d’agrément

être en activité

s’engager à exercer cette activité pendant 3 ans minimum

Sans condition de ressources
 
• La nature et le montant de l’aide

Une prime de 1 200 € 

• Le versement de l’aide

Après accord de la Caf, l’aide est versée directement à l’assistant(e) maternel(le)

La prime à l’installation d’un(e) assistant(e) maternel(le) 
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COMMENT FAIRE ?

Dès lors que le Conseil Départemental informe la Caf de
l’installation d’un(e) Assistant(e) Maternel(le), les documents
nécessaires à la demande sont envoyés automatiquement
aux personnes référencées.
En retour, le dossier complété est à transmettre à la Caf de
l'Aveyron, accompagné des pièces justificatives, dans les
12 mois maximum qui suivent la date d’agrément.
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L’OFFRE EN
Travail Social
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L’OFFRE
d’Accompagnement social

Certains changements de situation ou évènements impactent la vie familiale : une
séparation, un décès, des problèmes de logement, ... 
Afin de soutenir les familles dans leurs démarches, leurs droits, leurs choix, le travailleur
social propose un accompagnement global aux familles, en complémentarité avec les
dispositifs des partenaires sur le département. 

• Qui accompagne les familles ? 

C’est un Travailleur Social de la Caf de l’Aveyron, soumis à une éthique et au secret
professionnel. 

• Ses missions :

Accompagner les personnes et les familles confrontées à un évènement de vie
pouvant les fragiliser tel qu’une séparation, un décès, un impayé de loyer …

 L’accompagnement social consiste en une approche globale des problématiques de
la famille, une identification des besoins et des potentialités. C’est une prise en charge
et un soutien adapté en fonction du projet de vie et des difficultés de la famille

Être à l’écoute de la situation et des besoins des familles

Aider les familles à trouver des réponses à leurs questions et les accompagner dans
l’accès aux droits, à l’insertion sociale et professionnelle

Soutenir les familles dans leurs démarches, dans leurs nouvelles organisations
familiales et/ ou professionnelles

Agir localement pour le développement du lien social et ainsi prévenir les risques
d’exclusion
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• Qui peut rencontrer un travailleur social de la Caf de l’Aveyron ? 

Les familles allocataires de la Caf de l’Aveyron avec au moins un enfant à charge ou à
naître
Les parents non-allocataires résidents en Aveyron et hébergeant leur(s) enfant(s) 

rencontrant les changements suivants :

SEPARATION

Je me sépare ou je me suis séparé(e)
récemment :

·   Quels sont mes nouveaux droits ?
·   Quelles solutions pour m’aider au
quotidien ?
·   …

DECES

Je suis confronté(e) au décès d’un
enfant ou du conjoint :

• Quelles sont les démarches à
réaliser ? 
• Pouvez-vous m’aider à financer les
frais d’obsèques ?
·   …

LOGEMENT

Je rencontre des difficultés à régler
le loyer malgré le versement de
l’Allocation Logement Familiale :

· Pouvez-vous m’aider à la mise en
place d’un plan d’apurement ?
· Puis-je bénéficier du FSL ?
· …

MONO PARENT

Je suis seul(e) avec mes enfants, j’ai reçu
un courrier de la Caf pour bénéficier d’un
accompagnement d’un travailleur social
suite à un évènement (grossesse,
naissance, changement de situation
professionnelle ….) :

·   Quels sont les différents modes de garde ?
·   Puis-je bénéficier d’une aide à domicile ?
·   …



· Comment prendre rendez-vous avec un Travailleur Social ?

Lors d’un changement de situation, l’allocataire est contacté par un Travailleur
Social soit : 

Par téléphone pour lui proposer un rendez-vous afin de faire le point sur sa
situation 

Par l’envoi d’un courrier de mise à disposition (notification sur l’espace « mon
compte » du caf.fr). Dans ce cas et s’il le souhaite, l’allocataire peut appeler le
numéro de téléphone disponible sur le courrier afin de solliciter un rendez-
vous avec un travailleur social. 
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• Une présence départementale : 

L’équipe de travailleurs sociaux de la Caf :

informe, 

conseille,

oriente les familles,

sur l’ensemble du département de l’Aveyron 
(voir carte et coordonnées ci-après)
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COUVERTURE TERRITORIALE
 TRAVAILLEURS SOCIAUX CAF
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COUVERTURE TERRITORIALE
 TRAVAILLEURS SOCIAUX CAF



Caisse d’allocations familiales de l’Aveyron
31 rue de la Barrière

12000 RODEZ

www.caf.fr

3230

http://www.caf.fr/

